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feî)  Démarreur  pour  moteur  thermique  de  véhicule  automobile. 
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@  L'invention  propose  un  démarreur  (10)  pour 
un  moteur  à  combustion,  notamment  pour  un 
moteur  de  véhicule  automobile,  du  type 
comprenant  un  moteur  électrique  (14)  et  un 
actionneur  électromagnétique  (12)  d'axes 
parallèles  et  qui  sont  fixés  sur  un  châssis  de 
démarreur  comportant  au  moins  un  nez  de 
démarreur  (11)  formant  capot  qui  enveloppe 
l'extrémité  de  l'organe  de  sortie  (34)  de  l'action- 
neur  électromagnétique  et  l'extrémité  libre  (28) 
de  l'arbre  (26)  du  moteur  (14)  qui  porte  un 
lanceur  (30),  et  du  type  comprenant  un  levier 
(32)  d'actionnement  qui  commande  les  dépla- 
cements  axiaux  du  lanceur  (30)  et  qui  est  monté 
pivotant  autour  d'un  axe  (X-X)  sensiblement 
perpendiculaire  aux  axes  du  moteur  et  de  l'ac- 
tionneur  électromagnétique,  caractérisé  en  ce 
que  le  levier  d'actionnement  (32)  comporte  un 
axe  d'articulation  dont  chacune  des  extrémités 
(46)  est  montée  pivotante  dans  un  palier  en 
deux  parties  comportant  une  première  partie 
(48)  de  palier  reliée  au  nez  de  démarreur  (11)  et 
une  seconde  partie  de  palier  complémentaire 
(50)  formée  en  vis-à-vis  dans  une  pièce  (60) 
reliée  au  carter  (22,  24)  du  moteur  (14)  et/ou  au 
carter  (18,  20)  de  l'actionneur  électromagné- 
tique  (12). 
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La  présente  invention  concerne  un  démarreur  et 
plus  particulièrement  un  démarreur  pour  un  moteur  à 
combustion  interne  de  véhicule  automobile. 

Un  démarreur  comprend  pour  l'essentiel  un  mo- 
teur  électrique  et  un  actionneur  électromagnétique, 
dont  les  axes  de  rotation  et  d'actionnement  sont  pa- 
rallèles  et  qui  sont  fixés  sur  un  châssis  de  démarreur 
comportant  au  moins  un  nez  de  démarreur  formant 
capot  qui  enveloppe  d'une  part  l'extrémité  de  l'organe 
de  sortie  de  l'actionneur  électromagnétique  animé 
d'un  mouvement  axial  alternatif  et,  d'autre  part,  l'ex- 
trémité  libre  de  l'arbre  d'induit  du  moteur  qui  porte  un 
lanceur  de  démarreur,  et  comprend  un  levier  d'action- 
nement  qui  commande  les  déplacements  axiaux  du 
lanceur,  qui  est  monté  pivotant  autour  d'un  axe  géo- 
métrique  sensiblement  perpendiculaire  aux  axes  du 
moteur  et  de  l'actionneur  électromagnétique,  dont 
une  extrémité  est  reliée  à  l'organe  de  sortie  de  l'ac- 
tionneur  électromagnétique  et  dont  l'autre  extrémité 
en  forme  de  fourchette  agit  sur  une  bague  du  lanceur. 

Des  exemples  de  conception  d'un  tel  type  de  dé- 
marreur  sont  par  exemple  illustrés  dans  le  document 
FR-A-2.673.247  dans  lequel  le  châssis  du  démarreur 
comporte  une  plaque  transversale  s'étendant  dans 
un  plan  perpendiculaire  aux  axes  del'actionneuretdu 
moteur,  et  un  nez  de  démarreur. 

Le  levier  d'actionnement  y  est  réalisé  sous  la  for- 
me  d'une  pièce  dont  la  partie  centrale  est  traversée 
par  un  axe  d'articulation  dont  les  extrémités  sont  re- 
çues  dans  une  pièce  formant  palier  ayant  une  sil- 
houette  d'étrier  et  qui  est  rapportée  sur  la  plaque  in- 
termédiaire  du  châssis  du  démarreur.  Les  opérations 
d'assemblage  et  de  montage  du  levier  d'actionne- 
ment  en  vue  de  permettre  son  pivotement  sont  par- 
ticulièrement  complexes  et  coûteuses. 

Un  exemple  d'une  conception  similaire  est  illus- 
tré  dans  le  document  FR-A-2.567.586  dans  lequel 
l'axe  d'articulation  du  levier  d'actionnement  est  éga- 
lement  monté  dans  une  pièce  formant  palier  rappor- 
tée  sur  la  bride  ou  plaque  intermédiaire. 

Il  existe  également  des  conceptions  dans  les- 
quelles  le  carter  de  l'actionneurélectromagnétique  et 
le  carter  du  moteur  électrique  sont  fixés  directement 
par  vissage  sur  le  nez  du  démarreur,  la  pièce  d'arti- 
culation  du  levier  d'actionnement  étant  elle-même 
fixée  entre  les  carters  de  l'actionneur  électromagné- 
tique  et  du  moteur  électrique. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  proposer  une 
conception  de  démarreur  du  type  mentionné  précé- 
demment,  dans  laquelle  les  moyens  pour  permettre 
le  montage  pivotant  du  levier  d'actionnement  sont  de 
conception  particulièrement  simple  et  permettent 
des  opérations  d'assemblage  réduites  et  facilement 
automatisables. 

Dans  ce  but,  l'invention  propose  un  démarreur  du 
type  mentionné  précédemment,  caractérisé  en  ce 
que  le  levier  d'actionnement  comporte  un  axe  d'arti- 
culation  dont  chacune  des  extrémités  est  montée  pi- 

votante  dans  un  palier  en  deux  parties  comportant 
une  première  partie  de  palier  reliée  au  nez  de  dé- 
marreur  et  une  seconde  partie  de  palier  complémen- 
taire  formée  en  vis-à-vis  dans  une  pièce  reliée  au  car- 

5  ter  du  moteur  et/ou  au  carter  de  l'actionneur  électro- 
magnétique. 

Selon  d'autres  caractéristiques  de  l'invention  : 
-  chaque  première  partie  de  palier  est  un  pre- 

mier  demi-palier  cylindrique  réalisé  venu  de 
10  matière  avec  le  nez  de  démarreur  et  qui 

s'étend  axialement  en  saillie  depuis  la  face  in- 
terne  de  ce  dernier  ; 

-  les  deux  premiers  demi-paliers  sont  formés  à 
l'extrémité  d'une  plaque  réalisée  venue  de  ma- 

is  tière  avec  le  nez  de  démarreur  et  qui  s'étend 
en  saillie  depuis  la  face  interne  de  ce  dernier 
dans  un  plan  sensiblement  perpendiculaire  au 
plan  contenant  les  axes  du  moteur  et  de  l'ac- 
tionneur  électromagnétique; 

20  -  chaque  seconde  partie  de  palier  est  un  second 
demi-palier  cylindrique  formé  à  l'extrémité 
d'une  cale  de  montage  agencée  entre  deux 
portions  en  vis-à-vis  des  parties  avant  des 
carters  du  moteur  et  de  l'actionneur  électroma- 

25  gnétique  tournées  vers  la  face  interne  du  nez 
de  démarreur  ; 

-  les  deux  seconds  demi-paliers  sont  formés  à 
l'extrémité  d'une  partie  avant  en  forme  de  pla- 
que  de  la  cale  de  montage  qui  s'étend  axiale- 

30  ment  depuis  une  partie  arrière  de  montage  en 
direction  du  nez  de  démarreur  et  dans  un  plan 
sensiblement  perpendiculaire  au  plan  conte- 
nant  les  axes  de  l'actionneur  et  du  moteur  ; 

-  la  partie  avant  en  forme  de  plaque  de  la  cale 
35  s'étend  dans  le  même  plan  que  la  plaque  du 

nez  de  démarreur  ; 
-  la  partie  arrière  de  montage  de  la  cale  compor- 

te  deux  surfaces  concaves  opposées  d'appui 
dont  chacune  coopère  avec  une  portion  cylin- 

40  drique  en  vis-à-vis  du  carter  du  moteur  et  du 
carter  de  l'actionneur  électromagnétique  res- 
pectivement  ; 

-  l'une  des  surfaces  concaves  d'appui  comporte 
un  doigt  d'indexation  en  position  qui  s'étend  ra- 

45  dialement  depuis  la  surface  concave  et  qui  est 
reçu  dans  un  logement  complémentaire  formé 
dans  la  portion  correspondante  du  carter  du 
moteur  ou  de  l'actionneurélectromagnétique  ; 

-  la  cale  de  montage  est  une  pièce  moulée  en 
50  matière  plastique  ; 

-  l'axe  de  pivotement  du  levier  d'actionnement 
du  lanceur  est  situé  dans  un  plan  qui  s'étend 
sensiblement  entre  les  carters  du  moteur  et  de 
l'actionneurélectromagnétique  ; 

55  -  le  levier  d'actionnement  et  son  axe  de  pivote- 
ment  sont  réalisés  venus  de  matière  en  une 
seule  pièce  par  moulage. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
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vent  ion  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  dé- 
taillée  qui  va  suivre  pour  la  compréhension  de  laquel- 
le  on  se  reportera  aux  dessins  annexés  dans  les- 
quels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  partielle,  avec 
des  arrachements  partiels,  selon  un  plan 
contenant  les  axes  de  l'actionneur  électroma- 
gnétique  et  du  moteur  électrique  ;  et 

-  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
à  plus  grande  échelle  des  principaux  éléments 
constitutifs  des  moyens  d'articulation  du  levier 
d'actionnement  du  lanceur  du  démarreur,  réa- 
lisés  conformément  aux  enseignements  de 
l'invention. 

Le  démarreur  1  0  illustré  à  la  figure  1  comporte  un 
châssis  de  démarreur  dont  l'élément  principal  est  un 
nez  de  démarreur  11  réalisé  sous  la  forme  d'une  piè- 
ce  moulée  sur  lequel  sont  fixés  un  actionneur  électro- 
magnétique  12  et  un  moteur  électrique  14. 

La  partie  avant  épaulée  16  du  carter  18  de  l'ac- 
tionneur  électromagnétique  12  est  emboîtée  dans 
une  partie  correspondante  de  la  face  arrière  20  du 
nez  de  démarreur  11  tandis  qu'une  partie  avant  22  du 
carter  24  du  moteur  électrique  14  est  également  re- 
çue  dans  une  partie  correspondante  (non  représen- 
tée)  du  nez  de  démarreur  11. 

L'actionneur  électromagnétique  12  et  le  moteur 
électrique  14  peuvent  être  fixés  au  nez  de  démarreur 
11  par  des  vis  de  fixation  (non  représentées). 

Le  moteur  électrique  14,  qui  peut  également  être 
un  motoréducteur,  comporte  un  arbre  de  sortie,  ou  ar- 
bre  d'induit  26,  dont  l'extrémité  libre  28  qui  fait  saillie 
à  la  partie  avant  du  carter  24  et  qui  est  reçue  dans  le 
nez  de  démarreur  11  porte  un  lanceur  30  lié  en  rota- 
tion  à  l'arbre  et  qui  peut  être  déplacé  axialement  le 
long  de  cet  arbre  par  l'intermédiaire  d'un  levier  d'ac- 
tionnement  pivotant  32  dont  la  commande  est  assu- 
rée  par  l'actionneur  électromagnétique  12. 

Le  levier  d'actionnement  32  est  monté  pivotant 
autour  d'un  axe  géométrique  X-X  qui  est  perpendicu- 
laire  au  plan  de  la  figure  1  contenant  l'axe  de  rotation 
de  l'arbre  d'induit  26  du  moteur  électrique  14  et  l'axe 
longitudinal  de  l'organe  de  sortie  34  de  l'actionneur 
électromagnétique  12. 

L'actionneur  électromagnétique  12  est  d'une 
structure  connue,  qui  ne  sera  pas  décrite  en  détails 
et  permet,  outre  l'alimentation  en  énergie  électrique 
du  moteur  14  par  un  système  appelé  contacteur,  de 
provoquer  le  pivotement  du  levier  d'actionnement  32 
par  l'intermédiaire  de  son  organe  de  sortie  34  dont 
l'extrémité  libre  porte  une  goupille  transversale  36 
qui  est  reçue  dans  une  rainure  38  formée  à  l'extrémité 
supérieure  40  du  levier  d'actionnement  32. 

La  partie  inférieure  42  du  levier  d'actionnement 
32  présente  une  forme  de  fourche  qui  coopère  avec 
une  portée  de  commande  44  du  lanceur  30. 

On  décrira  maintenant,  en  référence  aux  figures 
1  et  2,  les  moyens  d'articulation  du  levier  32  permet- 

tant  son  pivotement  autour  d'un  axe  géométrique  fixe 
X-X. 

Dans  le  mode  de  réalisation  illustré  sur  les  figu- 
res,  le  levier  32  est  une  pièce  réalisée  par  moulage  en 

5  matière  plastique  et  son  axe  d'articulation  est  cons- 
titué  par  deux  tronçons  opposés  46  d'un  axe  cylindri- 
que  qui  s'étendent  depuis  des  faces  opposées  du 
corps  du  levier  32. 

Chaque  tronçon  d'axe  46  est  monté  à  rotation 
w  dans  un  palier  en  deux  parties. 

Chaque  palier  comporte  un  premier  demi-palier 
cylindrique  concave  48  et  un  second  demi-palier  cy- 
lindrique  concave  complémentaire  50. 

Les  deux  premiers  demi-paliers  48  sont  formés 
15  à  l'extrémité  d'une  partie  en  forme  de  plaque  52  qui 

s'étend  en  saillie  depuis  la  face  interne  13  du  nez  de 
démarreur  11. 

La  plaque  52  est  réalisée  venue  de  moulage  avec 
le  nez  de  démarreur  11  et  s'étend  dans  un  plan  conte- 

20  nant  l'axe  X-X  et  qui  est  parallèle  aux  axes  de  l'action- 
neur  électromagnétique  12  et  du  moteur  électrique 
14. 

La  plaque  52  est  positionnée  de  manière  que 
l'axe  X-X  soit  situé  dans  un  plan  horizontal,  en  consi- 

25  dérant  la  figure  1  qui  s'étend  entre  les  carters  18  et 
24  de  l'actionneur  électromagnétique  12  du  moteur 
électrique  14. 

La  partie  avant  de  la  plaque  52  comporte  un  dé- 
gagement  central  54  qui  lui  confère  une  forme  de 

30  fourche  de  manière  à  permettre  les  mouvements  de 
pivotement  de  la  partie  centrale  en  vis-à-vis  56  du  le- 
vier  d'actionnement  32. 

Les  deux  seconds  demi-paliers  cylindriques 
concaves  50  sont  formés  à  l'extrémité  de  la  portion 

35  avant  en  forme  de  plaque  rectangulaire  58  d'une  cale 
de  montage  60  dont  la  partie  arrière  62  est  montée 
entre  les  parties  avant  16  et  22  des  carters  18  et  24 
de  l'actionneur  12  et  du  moteur  14. 

La  cale  60  est  une  pièce  moulée  en  matière  plas- 
40  tique  dont  la  partie  avant  est  une  plaque  horizontale 

qui  s'étend  dans  un  plan  qui,  en  position  montée 
comme  cela  est  illustré  à  la  figure  1,  est  confondu 
avec  le  plan  de  la  partie  en  forme  de  plaque  52  du  nez 
de  démarreur  11. 

45  La  partie  avant  58  comporte  également  un  déga- 
gement  64  pour  permettre  les  mouvements  de  pivo- 
tement  de  la  face  correspondante  66  de  la  partie  cen- 
trale  du  corps  du  levier  d'actionnement  32  autour  des 
tronçons  46  de  l'axe  d'articulation. 

50  La  partie  arrière  62  de  la  cale  de  montage  60  est 
une  plaque  verticale  qui  s'étend  dans  un  plan  perpen- 
diculaire  à  celui  de  la  partie  avant  58  et  qui  comporte 
une  première  surface  cylindrique  concave  66  qui  est 
complémentaire  de  la  surface  cylindrique  convexe  de 

55  la  partie  avant  16  du  carter  18  de  l'actionneur  élec- 
tromagnétique  12. 

La  partie  arrière  62  comporte  une  seconde  sur- 
face  cylindrique  concave  d'appui  68  qui  est  complé- 
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mentaire  de  la  surface  cylindrique  externe  convexe 
de  la  partie  avant  22  du  carter  24  du  moteur  électri- 
que  14. 

La  partie  arrière  en  forme  de  plaque  62  est  ainsi 
emboîtée  entre  les  deux  parties  avant  cylindriques  de 
l'actionneurélectromagnétique  12  et  du  moteur  élec- 
trique  14. 

Afin  de  la  maintenir  en  position  entre  ces  deux 
éléments,  elle  comporte,  à  sa  partie  inférieure,  un 
doigt  d'indexation  et  de  montage  70  qui  s'étend  radia- 
lement  vers  le  bas  en  saillie  depuis  la  surface  d'appui 
cylindrique  concave  68  pour  être  reçu  dans  un  évide- 
ment  complémentaire  formé  dans  la  partie  avant  22 
du  carter  24. 

La  cale  est  ainsi  positionnée  et  est  maintenue  en 
position  entre  les  deux  éléments  principaux  du  dé- 
marreur. 

Le  montage  du  levier  d'actionnement  32  est  donc 
particulièrement  simple  car  il  est  mis  en  appui  sur  les 
deux  seconds  demi-paliers  cylindriques  concaves  50 
de  la  cale  de  montage  60,  les  paliers  d'articulation 
proprement  dits  étant  reconstitués  lors  de  l'opération 
d'assemblage  finale  du  nez  de  démarreur  11. 

Les  coûts  de  fabrication  des  moyens  d'articula- 
tion  sont  particulièrement  réduits  dans  la  mesure  où 
les  premiers  demi-paliers  48  sont  réalisés  venus  de 
matière  lors  du  moulage  du  nez  de  démarreur  11  et 
dans  la  mesure  où  les  seconds  demi-paliers  50  sont 
formés  à  l'extrémité  d'une  cale  en  matière  plastique 
60. 

Les  opérations  de  montage  sont  particulièrement 
simplifiés  car  elles  ne  nécessitent  aucune  opération 
d'introduction  d'un  axe  selon  sa  direction  générale  ni 
de  déformation  ou  d'écartement  de  pièce  pour  intro- 
duire  l'axe. 

Revendications 

1.  Démarreur  (10)  pour  un  moteur  à  combustion, 
notamment  pour  un  moteur  de  véhicule  automo- 
bile,  du  type  comprenant  un  moteur  électrique 
(14)  et  un  actionneur  électromagnétique  (12) 
d'axes  parallèles  et  qui  sont  fixés  sur  un  châssis 
de  démarreur  comportant  au  moins  un  nez  de  dé- 
marreur  (1  1  )  formant  capot  qui  enveloppe  l'extré- 
mité  de  l'organe  de  sortie  (34)  de  l'actionneur 
électromagnétique  et  l'extrémité  libre  (28)  de  l'ar- 
bre  (26)  du  moteur  (14)  qui  porte  un  lanceur  (30), 
et  du  type  comprenant  un  levier  (32)  d'actionne- 
ment  qui  commande  les  déplacements  axiaux  du 
lanceur  (30)  et  qui  est  monté  pivotant  autour  d'un 
axe  (X-X)  sensiblement  perpendiculaire  aux  axes 
du  moteur  et  de  l'actionneurélectromagnétique, 
caractérisé  en  ce  que  le  levier  d'actionnement 
(32)  comporte  un  axe  d'articulation  dont  chacune 
des  extrémités  (46)  est  montée  pivotante  dans  un 
palier  en  deux  parties  comportant  une  première 

partie  (48)  de  palier  reliée  au  nez  de  démarreur 
(11)  et  une  seconde  partie  de  palier  complémen- 
taire  (50)  formée  en  vis-à-vis  dans  une  pièce  (60) 
reliée  au  carter  (22,  24)  du  moteur  (14)  et/ou  au 

5  carter  (18,  20)  de  l'actionneurélectromagnétique 
(12)  . 

2.  Démarreur  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  première  partie  de  palier  est  un 

10  premier  demi-palier  cylindrique  (48)  réalisé  venu 
de  matière  avec  le  nez  de  démarreur  (11)  et  qui 
s'étend  axialement  en  saillie  depuis  la  face  inter- 
ne  (13)  de  ce  dernier. 

15  3.  Démarreur  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  premiers  demi-paliers  (48) 
sont  formés  à  l'extrémité  d'une  plaque  (52)  réali- 
sée  venue  de  matière  avec  le  nez  de  démarreur 
(1  1)  et  qui  s'étend  en  saillie  depuis  la  face  interne 

20  (13)decedernierdansun  plan  sensiblement  per- 
pendiculaire  au  plan  contenant  les  axes  du  mo- 
teur  (14)  et  de  l'actionneur  électromagnétique 
(12)  . 

25  4.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  chaque  se- 
conde  partie  de  palier  est  un  second  demi-palier 
cylindrique  (50)  formé  à  l'extrémité  d'une  cale 
(60)  de  montage  agencée  entre  deux  portions  en 

30  vis-à-vis  (22,  20)  des  parties  avant  des  carters 
du  moteur  (14)  et  de  l'actionneur  électromagné- 
tique  (12)  tournées  vers  la  face  interne  (13)  du 
nez  de  démarreur. 

35  5.  Démarreur  selon  la  revendication  4,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  seconds  demi-paliers  (50) 
sont  formés  à  l'extrémité  d'une  partie  avant  (58) 
en  forme  de  plaque  de  la  cale  de  montage  (60) 
qui  s'étend  axialement  depuis  une  partie  arrière 

40  de  montage  (62)  en  direction  du  nez  de  dé- 
marreur  (11)  et  dans  un  plan  sensiblement  per- 
pendiculaire  au  plan  contenant  les  axes  de  l'ac- 
tionneur  et  du  moteur. 

45  6.  Démarreur  selon  la  revendication  5  prise  en 
combinaison  avec  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  partie  avant  en  forme  de  plaque  (58) 
de  la  cale  de  montage  (60)  s'étend  dans  le  même 
plan  que  la  plaque  (52)  du  nez  de  démarreur. 

50 
7.  Démarreur  selon  l'une  des  revendications  5  ou  6, 

caractérisé  en  ce  que  la  partie  arrière  (62)  de 
montage  de  la  cale  (60)  comporte  deux  surfaces 
concaves  opposées  (68,  66)  d'appui  dont  chacu- 

55  ne  coopère  avec  une  portion  cylindrique  en  vis- 
à-vis  (22,  20)  du  carter  (24)  du  moteur  (14)  et  du 
carter  (18)  de  l'actionneur  électromagnétique 
(12)  respectivement. 

4 
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8.  Démarreur  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  l'une  (68)  des  surfaces  concaves  d'ap- 
pui  comporte  un  doigt  d'indexation  en  position 
(70)  qui  s'étend  radialement  depuis  la  surface 
concave  (68)  et  qui  est  reçu  dans  un  logement  5 
complémentaire  formé  dans  la  portion  corres- 
pondante  (22)  du  carter  du  moteur  ou  de  l'action- 
neur  électromagnétique. 

9.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  10 
cations  4  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  cale  de 
montage  (60)  est  une  pièce  moulée  en  matière 
plastique. 

1  0.  Agencement  selon  l'une  quelconque  des  revendi-  15 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'axe 
de  pivotement  (46)  du  levier  d'actionnement  du 
lanceur  est  situé  dans  un  plan  qui  s'étend  sensi- 
blement  entre  les  carters  (24,  18)  du  moteur  (14) 
et  de  l'actionneur  électromagnétique  (12).  20 

11.  Démarreur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  le- 
vier  d'actionnement  (32)  et  son  axe  de  pivote- 
ment  (46)  sont  réalisés  venus  de  matière  en  une  25 
seule  pièce  par  moulage. 

30 
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